
  

Une restauration privilégie les 
interventions respectueuses de 
l'existant. 
Une construction se caractérise par 
l'association harmonieuse de 
l'architecture, des matériaux de 
construction et des techniques de 
mise en œuvre. Le bois permet une 
restauration convenable des 
menuiseries. 

Les menuiseries anciennes en bois 
sont conservées.
Le bois offre la possibilité de 
consolider ou de remplacer 
ponctuellement des pièces 
endommagées d'une menuiserie. Seul 
le bois permet de façonner des profils 
conformes à ceux d'origine.

Si l'architecture contemporaine 
supporte des menuiseries de 
différents matériaux et à grands 
vitrages, l'architecture traditionnelle, 
composée de percements étroits, 
exige des menuiseries en bois à 
divisions.
Les menuiseries d'une maison 
charentaise sont divisées, selon 
l'époque, en petits carreaux ou en 
carreaux de dimensions supérieures 
dits charentais.  

Dans de nombreux cas de désordres de 
menuiseries, la réparation peut se 
substituer au remplacement trop souvent 
systématique La réparation permet de 
préserver leur modénature originelle : 
profils et moulurations, leur composition 
et leur proportions. 

Si le remplacement s'avère 
incontournable, les menuiseries seront 
refaites à l'identique et complétées par la 
serrurerie d'origine qui aura été 
soigneusement récupérée.

Le cas du PVC

La résistance mécanique du 
Polychlorure de Vinyle ( PVC ) oblige à 
des sections larges qui conditionnent 
l'aspect des menuiseries. Quand elles 
sont posées dans des percements 
existants, leur partie vitrée se trouve 
réduite, il en résulte une perte 
conséquente de luminosité et de 
cohérence entre le matériau et l'esprit 
architectural de la construction
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